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INFORCONGO, Le Congo belge, t.2, Bruxelles, 1959, p. 94.

 

  cultures vivrières : il s’agit des cultures de plantes alimentaires locales, destinées à la consommation des populations.

  cultures de rapport : cultures destinées à la commercialisation et à l’exportation (coton, café, palmier à huile, pyrèthre, etc.).

d
o

c
u

m
e

N
t

s

moniyv01
Typewritten Text
 Document




